
EXTRAIT DE REGISTRE

DES ARRETES DU MAIRE

*****************

ARRETE NO2O26-088

Le Maire de la Commune de Châteauneuf-la-Forêt,

- Vu le code des collectivités territoriales notamment dans ses articles 1.2211-1 et
suivants,

- Vu le code de la santé publique notamment ses articles L 1332-1 à L 1332-9 et D
1332-1 à D 1332-15,

- Vu le code du sport notamment ses articles D 322-12 et suivants,
- Vu l'article R 610-5 du Code Pénal,
- Vu la loi n" 84-610 du 16 Juillet 1984 modifiée relative à l,organisation et à la

promotion des activités physiques et sportives,
- vu la loi n" 86-2 du 3 Janvier 1986, concernant la circulation, le stationnement des

véhicules sur les plages, dépendant du domaine public ou privé des personnes
publiques, l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral,

- Vu le décret n" 13 du 8 Janvier 1962, relatif au matériel de signalisation utilisé sur les
plages et lieux de baignade,

- vu l'arrêté du 27 mai 1999, relatif aux garanties de techniques et de sécurité dans les
établissements de baignade.

- Vu la circulaire du 19 juin 1986 du ministère de l'lntérieur sur la surveillance des
plages et lieux de baignades d'accès non payant, notamment en ce qui concerne
l'utilisation des secours,

- considérant ra nécessité de régrementer par un arrêté municipar unique ra sécurité
de la plage, des baignades et des installations de plage.
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ARRETE:
REGTEMENT INTERIEUR

De la baignade du Plan d'eau de la prairie

Commune de Châteauneuf-la-Forêt (871

Article 1" : Dispositions générales

Le présent règlement s'applique à la baignade du Plan d'eau de la prairie pendant la période
d'ouverture estivale de la baignade sur l'ensemble constitué de la plage et de l'espace en eau
balisé et réservé à la baignade.

ll s'adresse à tous les publics et usagers du site et de ses installations.

ll complète l'arrêté préfectoral en vigueur réglementant l'organisation de la sécurité des
plages et baignades publiques et l'avis de la commission de surveillance des baignades
publiques d'accès gratuit.

La baignade est organisée selon un arrêté municipal fixant les dates et horaires de son
ouverture.

Article 2 : Accès sur le site

o/ lo boianade :

La baignade du plan d'eau de la prairie est une zone de loisirs en accès libre, non payant pour
tous en dehors des zones interdites (zone pécheurs, zone du déversoir, voir le plan en annexe).

La baignade est :

- surveillée uniquement aux dates et horaires affichés par du personnel titulaire d,une
qualification de survei[ance des activités aquatiques conformément à la
réglementation en vigueur.

- Et surveilrée uniquement dans respace dérimité et matériarisé d,une manière
permanente et visible entre les 2 drapeaux jaunes et rouges sur une longueur de 130
mètres. La matériarisation de ra rimite à ne pas dépasser est constituée de bouées de
coureur vive tous res 20 mètres reriés entre elres par une rigne flottante munie deflotteurs de coureurs voyantes espacés de 1 mètre. La profondeur maximum de ra
baignade est de 4 mètres variables.

Dans la zone surveiflée, aussi bien que sur lensembre de ra prage, res usagers sont tenus de seconformer :
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Les jeux et objets aquatiques sont uniquement autorisés dans la zone balisée pour la baignade
(se reporter au plan annexé) mais dans la limite où ils n'occasionnent pas de gêne pour les

autres personnes présentes et qu'ils n'entravent pas les missions des surveillants.

Pour des raisons de sécurité et sanitaires, la baignade est formellement interdite aux chiens
et aux animaux de toutes sortes sur toute l'étendue du lac. Néanmoins, les chiens peuvent
être baignés dans le ruisseau, en aval de la digue (en dehors du plan annexé)

Pour rappel, les chiens doivent rester tenus en laisse tout autour du lac et dans son alentour
sans déranger les pêcheurs, les promeneurs ou baigneurs par leur comportement ou
aboiements.

Pour des questions sanitaires et de maintien du site en bon état de propreté, il est demandé
aux propriétaires de chiens de les maintenir en dehors de la plage et de l'espace limité pour
la baignade.

Tout dysfonctionnement des équipements ou détérioration peut être signalé à la commune
au 05 55 69 30 27 ou par mail : mairie@chateau neuf-la-foret.fr

Article 4 : La surveillance de la baisnade

La surveillance de la baignade est assurée uniquement dans la zone décrite à l'article 2 de ce
règlement (voir plan annexé).

Elle est assurée du 04 juillet au 26 aout 2026 inclus :

- tous les jours sauf le lundi.
- Entre 13 h 30 et 19 h 30

Hors des périodes ainsi définies, la baignade est sous l'entière responsabilité des nageurs ou
baigneurs à leurs risques et périls.

ll est formellement interdit de se baigner dans la totalité du lac lorsque le pavillon rouge est
hissé au mât de si8nalisation durant et hors les dates et horaires de présence des surveillants.

Au local des surveillants, un panneau placé à hauteur d'homme au pied du mât visé à l,article
précédent, indique la période et les heures auxquelles est assurée la surveillance, la qualité
de l'eau et la signification des couleurs des drapeaux.

Dans le cadre de l'animation du site de baignade surveillée, la commune peut proposer des
activités ludiques, jeux de plage et animations encadrés par une animatrice saisonnière.

L'animatrice a pour missions :

' d'organiser et d'encadrer des activités récréatives adaptées aux différents pubrics;
' de veirrer au bon dérourement des animations dans re respect des règres de sécurité et

de convivialité ;. de participer à l'animation et à la dynamisation du site du plan d,eau communal ;' d'assurer, en cas de mauvais temps ou de nécessité de repri, re transfert des activitésdans la salle communale située à proximité.
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Fait en mairie, te 29 juin 2O26.
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